
 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT D’ENGAGEMENT  - SAISON 2017/2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le producteur : 

– S'engage à mettre en œuvre des modes de production écologiques, en respectant le cahier des charges de 

l'Agriculture Biologique, à travailler dans le respect des écosystèmes environnants, et avec pour objectif le 

respect de la Charte des AMAP. 

– S'engage à partager équitablement les récoltes entre les adhérents et à distribuer uniquement ses propres pro-

duits. 

– Informe régulièrement les adhérents sur la vie de la ferme, des modalités de la production et accueille les 

AMAPiens à la ferme lors de visites et ateliers. 

- Reconnait avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’AMAP MIAM82 et d’en accepter 

les termes. 

 

L’adhérent : 

– S'engage pour la saison et règle au producteur le montant total de sa part de production hebdomadaire pour la 

saison concernée et selon les modalités de paiement ci-dessous. 

– S'engage à venir récupérer sa part à chaque distribution aux horaires et sur le lieu convenu par le règlement 

intérieur ou à faire récupérer cette part par une autre personne en cas d'empêchement. 

– Assure au moins deux fois dans la saison la permanence de distribution de l'AMAP. 

- Reconnait avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’AMAP MIAM82 et d’en accepter 

les termes. 

 

 

Dates, lieu et horaire de distribution : 

La distribution se fera le vendredi de 19h à 20h sous la halle de Montech selon le calendrier précisé ci-après. 

 

 

  

 

LE PRODUCTEUR 
 

Nom : Marielle et Eric Morin 

 

Adresse :  « Les Coustous » 

82700 BOURRET 

Mail :  iletaitunefouee@orange.fr 

Téléphone : 06 31 26 67 85 

 

L’ADHÉRENT N° _________ 
 

Nom : _______________________________ 

Prénom : _____________________________ 

Adresse : _____________________________ 

CP : _________Ville :___________________ 

Mail : ________________________________ 

Téléphone : ___________________________ 



 

Produit Conditionnement Prix €  Quant Prix total 

Jus de raisin 1L 2,60   

 Bag in box 3L  7,50   

 Bag in box 5L 11,25   

Farine de blé blanche T65 2kg       3,70   

5kg 8   

10kg 13   

Farine de blé bise T80 2kg       3,5   

5kg 7,5   

10kg 12,5   

Farine de blé semi-complète T110 2kg       3,5   

5kg 7,5   

10kg 12,5   

Farine de blé intégrale T150 2kg       3,50   

5kg 7,50   

10kg 12,50   

Farine grand épeautre 1kg       2,35   

5kg 11   

10kg 21   

Farine petit épeautre (peu de gluten) 1kg       4,50   

5kg 21,50   

10kg 42   

Farine de sarrasin (sans gluten) 1kg       3,30   

5kg 15,50   

10kg 30   

Farine de seigle 1kg       2   

5kg 9   

10kg 17   

Son de blé 500g 1,50   

5kg 5,50   

Huile de tournesol 

1ère pression à froid 

1L 

Bidon 3L 

4 

10,50 

  

Huile de colza 

1ère pression à froid 

1L 

Bidon 3L 

5,60 

15,60 

  

Vinaigre de vin rouge 50cl 4   

Prix total du colis mensuel : ________________________ 

 

 
Réalisé à : ______________________ Le : __  __________________ 2017 

 

 

Signature de l’adhérent :     Signature du producteur : 

Conditions de paiement :  
 

Composez vous-même votre 

colis en cochant les produits de 

votre choix. Ce colis sera le 

même chaque mois. 
 

Dates des distributions : 

- vendredi 6 octobre 2017 

- vendredi 10 novembre 

2017 

- vendredi 15 décembre 

2017 

- vendredi 19 janvier 2018 

- vendredi 16 février 2018 

- vendredi 9 mars 2018 

- vendredi 13 avril 2018 

- vendredi 18 mai 2018 

- vendredi 29 juin 2018 

- pas de livraison en juillet  

- pas de livraison en août  

- vendredi 7 septembre 2018 

 
 

Nombre de colis : 10 
 

Par chèques à l’ordre de 

« GAEC de Saint Isidore » 


